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Classés dans les « corps intermédiaires », les syndicats professionnels  défendent les intérêts de leurs 

mandants, de l’individuel jusqu’à l’ensemble de la profession. 

Ils sont une indispensable courroie de transmission, un rouage nécessaire entre tous les acteurs du 

dialogue social. 

 

Ce rôle ne se limite pas à ces seules actions. Nos syndicats, dans l’INPH , notre intersyndicat,  doivent 

définir une ligne « politique » qui guidera leurs actions pendant une mandature. Débattre avec tous les 

acteurs de la santé est utile, même si nous ne partageons pas toujours les mêmes opinions ou stratégies 

les uns et les autres. 

 

Le récent colloque de l’INPH organisé à l’Assemblée Nationale - en présence de Madame La Ministre de 

la Santé - avait ce but. Au cours de la 2° table ronde sur le thème du parcours de santé, étaient présents 

Jean-Loup Durrousset président de la FHP (Fédération de l’Hospitalisation Privée), Paul Castel  Directeur 

général de l’ARS PACA, Philippe Burnel  Délégué à la stratégie des systèmes d’information de santé. 

 

Nous vous présentons ici quelques extraits tirés de leurs interventions. L’intégralité est disponible en 

version audio sur le site de l’INPH. Nous vous incitons vivement à écouter en particulier les réponses aux 

questions posées par la salle. 

DÉBAT PRIVÉ / PUBLIC avec M JL Durrousset, présiden t de la FHP 
 

Entre public et privé, nous sommes à ce jour plutôt dans le divorce que la lune de miel, si 
vous aviez une 1° mesure à prendre en direction d’une médecine de parcours quelle 
serait-elle ?  

 
http://inph.org/index.php/lettre-inph-19-aout-2013  

 



La région doit-elle être le lieu privilégié des collaborations public privé ? 

 
http://inph.org/index.php/lettre-inph-19-aout-2013  

 

 

Les usagers portent un regard critique voire désapprobateur sur l’exercice médical libéral 
(dépassement d’honoraires, allongement des délais de prise en charge, offre de soins 
dégradée) Quel regard porte la FHP sur ces remarques et attaques ? 

 
http://inph.org/index.php/lettre-inph-19-aout-2013  

 

DÉBAT ARS avec M Paul Castel, directeur ARS PACA 
 

Le précédent colloque de l’INPH avait vu la naissance des ARS. Les années ont passé, le 
bébé a sans doute grandi, il semblerait devenir plus indépendant avec en particulier la 
création du FIR (Fond d’Intervention Régional) Peut-on dresser un premier bilan de son 
usage.  

 
http://inph.org/index.php/lettre-inph-19-aout-2013  

 

La communication avec les agences reste difficile actuellement et si un référent pacte de 
territoire a été mis en place, les commissions régionales paritaires sont au point mort et les 
échanges entre agence et établissements de santé peu développés 

 
http://inph.org/index.php/lettre-inph-19-aout-2013  

 

La sous-représentation syndicale face aux ARS reste une véritable difficulté et pose la 
question de la place de nos organisations dans la construction des SROS. 

 
http://inph.org/index.php/lettre-inph-19-aout-2013  

 

DÉBAT SSIS avec M Philippe Burnel, délégué à la str atégie des systèmes 
d’information de santé  
 

En quoi consiste la délégation à la stratégie des systèmes d’information de santé que vous 
pilotez et quels chantiers sont mis en œuvre ? 



 
http://inph.org/index.php/lettre-inph-19-aout-2013  

 

Quel est l’état d’avancement du DMP ? 

 
http://inph.org/index.php/lettre-inph-19-aout-2013  

 

La stratégie nationale de santé souhaite que collectivement les usagers soient impliqués 
dans la conduite des actions en santé, qu’en est t-il de cet axe important ? 
 

Les usagers doivent être concernés et informés à plusieurs titres : ils sont les financeurs du système par 

les cotisations sociales, ils doivent pouvoir s’impliquer dans les décisions qui concernent leur santé, ils 

souhaitent être aidés dans leur orientation de prise en charge. 

Il faut donc informer sur le droit des usagers, l’information en santé, les produits de santé, les 

établissements et les professionnels. Ainsi, une base de données est créée autour du médicament 

fédérant toutes les informations disponibles. 

 
http://inph.org/index.php/lettre-inph-19-aout-2013  

 

Dr Jean-Michel Badet Vice président de l’INPH et Prés ident du SNPH-CHU  
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